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 REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT – PORTAGE DE REPAS 

 

 

Préambule 

Dans le cadre de sa compétence Action Sociale, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

(CCVT) met à disposition de ses administrés un service de portage de repas à domicile en liaison froide. 

Cette prestation, financée conjointement par le bénéficiaire et la CCVT, vise à favoriser le maintien des 

bénéficiaires dans leur cadre de vie habituel en proposant des menus équilibrés, de façon pérenne ou 

temporaire. 

 

Le présent règlement de fonctionnement présente les principales modalités concrètes d’exercice comme 

prévu par le décret n°2003-1095 du 14 Novembre 2003 relatif au règlement de fonctionnement. 

 

Article 1 : Les bénéficiaires 

Les publics concernés par la prestation portage de repas à domicile sont les suivants : 

• les personnes âgées de 60 ans et plus 

• les personnes présentant un handicap ou une invalidité (sans condition d’âge) 

• les personnes accidentées temporaires, les femmes enceintes (sans condition d’âge) 

• les artistes en résidence au sein de la Maison Avron à Hardivillers en Vexin 

 

Les bénéficiaires résident obligatoirement dans l’une des 37 communes de la Communauté de 

Communes du Vexin-Thelle. 

 

Article 2 : La prise en charge 

✓ Modalités d’inscription 

Chaque administré du territoire, répondant aux critères d’admissibilité du service, peut bénéficier du 

service de portage de repas à domicile. La capacité de la cuve frigorifique du véhicule de transport étant 

limitée, la prise en charge de nouveaux bénéficiaires ne pourra se faire que si la capacité maximale 

journalière du véhicule le permet. 

 

Pour bénéficier de cette prestation, après contact téléphonique ou demande par mail, le bénéficiaire 

devra remplir un dossier composé comme suit : 

• une fiche de renseignements dûment complétée et signée 

• une prescription médicale justifiant la nécessité d’un « régime » spécifique 

• une photocopie de sa pièce d’identité 

• le bordereau d’acceptation du présent règlement dûment complété et signé 

 

Il n’y a pas de contrat à signer. Il n’y a aucune obligation de durée concernant la prise en charge. 

 

Le bénéficiaire peut choisir d’être livré pour un ou deux repas par jour, un ou plusieurs jours dans la 

semaine. 

 

Un entretien physique, au domicile du bénéficiaire, est organisé entre le bénéficiaire et l’agent en charge 

des livraisons dès réception de la demande. Il permet de remplir la fiche de renseignements, remettre le 

présent règlement et d’expliquer le fonctionnement du service (organisation des tournées, modalités 

d’accès au domicile, facturation et règlement). 
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✓ Modalités de fin de prise en charge 

Le bénéficiaire peut choisir à tout moment d’arrêter la prestation. Pour se faire, il avertit l’agent en 

charge des livraisons 72h avant la date d’arrêt souhaitée afin que ce dernier annule la commande de 

plateaux repas auprès du prestataire. Un courrier (ou mail) de confirmation est demandé afin de clôturer 

le dossier de prise en charge. 

Les plateaux repas ne seront plus facturés dès la fin de la prise en charge du bénéficiaire. 

 

✓ Les engagements mutuels 

• Le service de portage 

Les agents intervenants dans les livraisons seront courtois, avenants et chaleureux. Ils devront faire 

preuve de discrétion professionnelle vis-à-vis des bénéficiaires. Ils sont tenus par l’obligation de 

neutralité religieuse, politique et syndicale et par l’obligation de réserve envers la CCVT. 

Ils ont le devoir de signaler à la direction de la CCVT, tout incident ou tout accident qui pourraient 

survenir au cours de leur mission, sur la route (accident avec le véhicule frigorifique) ou au domicile du 

bénéficiaire (absence non prévue, malaise, chute...). 

 

• Les bénéficiaires 

Le bénéficiaire s’engage à laisser l’accès à son domicile pour l’agent en charge de la livraison des repas. 

Le principe de la fourniture de repas en liaison froide impose l’obligation de la continuité de la chaine 

du froid pour des raisons de sécurité alimentaire. En cas d’absence non prévue du bénéficiaire ou de la 

non mise à disposition du réfrigérateur, les plateaux repas ne seront pas distribués au bénéficiaire et 

malgré tout facturés. 

Le bénéficiaire s’engage à entretenir des relations courtoises avec l’agent en charge de la livraison des 

repas. 

Pour signaler tout problème, le bénéficiaire peut transmettre l’information à l’agent en charge de la 

livraison des repas ou contacter la direction Action Sociale de la CCVT au 03.44.49.52.62. 

 

Article 3 : La prestation 

Le service portage de repas effectue la livraison de repas en liaison froide chez le bénéficiaire. Les 

plateaux repas sont confectionnés dans une Unité Centrale de Production, à la charge du prestataire 

sélectionné par les services de la CCVT dans le cadre d’un marché public. 

 

✓ Composition du plateau 

Le plateau repas se compose : 

• d’un potage 

• d’une entrée (chaude ou froide) 

• d’un plat protidique (viande/œuf/poisson) 

• d’un accompagnement (légumes ou féculents) 

• d’un laitage (fromage, yahourt ou dessert lacté) 

• d’un dessert (produit lacté/pâtisserie/fruit) 

 

La prestation ne comprend pas le pain. 

 

✓ Les menus 

Les menus sont établis par les diététiciens du prestataire. Ils respectent les recommandations 

nutritionnelles en vigueur dans la restauration collective. 

 

 



5/7 
 

Règlement de fonctionnement – Portage de repas à domicile – CCVT – Décembre 2024 – V3 

 

Les menus sont distribués au bénéficiaire par l’agent en charge de la livraison. Ils sont distribués le 

Lundi pour être récupérés au plus tard le Vendredi de la même semaine. Ils sont ensuite transmis au 

prestataire pour commande. 

 

Les « régimes » suivants sont réalisables auprès du prestataire : sans sel/diabétique/sans porc/sans 

viande. Les allergies alimentaires des bénéficiaires doivent être signalées avant le début de la prise en 

charge afin de vérifier que le prestataire possède la capacité matérielle de la prendre en compte. 

 

Des menus thématiques sont proposés pour les fêtes de fin d’année. 

 

✓ Annulation de plateaux repas 

En cas d’annulation de plateaux repas (arrêt définitif ou temporaire pour hospitalisation prévue par 

exemple), le bénéficiaire doit en informer le plus tôt possible l’agent en charge des livraisons. Un délai 

de 72h est nécessaire pour annuler la commande auprès du prestataire. 

Si l’annulation est effectuée dans les temps, les plateaux repas ne seront pas facturés au bénéficiaire. Si 

le délai n’est pas respecté ou si le bénéficiaire n’a pas prévenu de son absence, les plateaux (même s’ils 

n’ont pas été livrés) seront facturés au bénéficiaire. 

 

✓ Contrôle qualité 

Soucieux d’offrir aux bénéficiaires un service de qualité, le service de portage de repas effectue des 

contrôle qualité interne en plus des contrôles qualités effectués par le prestataire. 

 

Un questionnaire de satisfaction sur la qualité du service et de la prestation repas sera distribué chaque 

année par l’agent en charge de la livraison des repas, dans le courant du 1er trimestre. Les résultats de 

cette enquête seront disponibles sur le site de la CCVT à l’adresse www.vexinthelle.com 

 

Toute insatisfaction du bénéficiaire peut être transmise à la direction Action Sociale de la CCVT soit 

par téléphone au 03.44.49.15.15, soit par courrier à l’adresse : 

 

Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

Direction Action Sociale 

6 rue Bertinot Juel 

Espace Vexin-Thelle N°5 

60 240 CHAUMONT EN VEXIN 

 

Article 4 : Les livraisons 

✓ Organisation des tournées de livraison 

L’organisation des tournées de livraison est explicitée en annexe. 

 

✓ Modalités pratiques pour les livraisons 

Les livraisons étant effectuées en liaison froide, la chaîne du froid ne doit pas être interrompue.  

Lors du passage de l’agent de livraison, le bénéficiaire doit être présent afin de réceptionner les plateaux. 

S’il ne peut pas être présent à son domicile, l’agent en charge de la livraison devra pouvoir accéder au 

réfrigérateur du bénéficiaire. Les modalités d’accès auront été définies préalablement entre le 

bénéficiaire et l’agent en charge de la livraison. 

 

Un entretien préalable à la prise en charge permet au bénéficiaire de transmettre à l’agent en charge des 

livraisons, les modalités d’accès à son domicile : code d’entrée, présence d’animaux, double des clés… 

Si les plateaux repas ne peuvent pas être livrés en garantissant la chaîne du froid (absence du bénéficiaire 

ou son représentant, portes closes, chien en liberté…), l’agent en charge des livraisons exercera son droit 

de retrait et demandera au bénéficiaire de venir chercher ses plateaux repas à la CCVT. 

http://www.vexinthelle.com/
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✓ Modalités en cas d’imprévu 

En cas de problème météorologique, la CCVT prévoit de solliciter des personnes relais en mairie des 

différentes communes pour permettre la livraison des bénéficiaires. Pour ce faire, il sera demandé à 

chaque bénéficiaire d’autoriser le service de portage de repas à transmettre ses coordonnées en mairie. 

 

En cas de problème technique avec le véhicule, il est prévu le remplacement du véhicule. La livraison 

des plateaux pourra de fait être retardée par rapport aux horaires (voire jour) habituels. Les bénéficiaires 

concernés sont prévenus par téléphone par l’agent en charge des livraisons. 

 

Article 5 : La facturation et le règlement 

Les plateaux sont facturés 8 euros, à compter de 2025, conformément à la délibération prise par les élus 

de la CCVT. Il s’agit d’un tarif unique qui ne peut pas être modulé en fonction des ressources du 

bénéficiaire. 

Aucune réduction ni majoration ne peuvent être appliquées sur le prix du plateau. 

 

✓ Modalités de facturation 

A la fin de chaque mois (ou à la fin de la période de prise en charge), une facture est établie faisant état : 

• des coordonnées du bénéficiaire 

• de la période de prise en charge 

• du nombre de repas facturés 

• du prix par plateau repas 

• du montant à régler 

• des coordonnées bancaires à créditer 

 

Les repas facturés correspondent aux repas effectivement livrés et aux repas non annulés dans les délais 

prévus (72h avant la date de livraison). 

Exemple : les plateaux annulés le Lundi pour le Jeudi ne seront pas facturés ; les plateaux annulés le 

Mardi pour le Jeudi seront facturés même s’ils ne sont pas livrés. 

 

✓ Modalités de paiements 

Le service de portage de repas est géré en régie de recettes avec compte de dépôts de fonds. 

Plusieurs modes de paiements sont possibles : 

• numéraire (espèces) 

• chèques à l’ordre de la Régie du Portage de repas 

• virement bancaire 

• carte bleue par internet 

 

Les règlements en numéraire sont remis directement à l’agent en charge des livraisons contre reçu de 

paiement.  

Les chèques, libellés à l’ordre de « Régie de recettes Portage de repas », peuvent être soit remis 

directement à l’agent en charge des livraisons soit transmis par voie postale à l’adresse : 

 

Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

Service Portage de repas 

6 rue Bertinot Juel 

Espace Vexin-Thelle N°5 

60 240 CHAUMONT EN VEXIN 
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Les virements bancaires ou paiements par carte bleue par internet sont effectués directement sur le 

compte de dépôts de fonds du service de portage de repas.  

 

Les facturations seront effectuées pour le mois entier (du 1er au 30 ou 31), après « service fait » et dans 

les 15 jours qui suivent l’envoi de la facture. 

Les encaissements auront lieu tout au long du mois, toutes les semaines. 

 

✓ Attestations 

Le bénéficiaire peut demander une attestation de paiement auprès de l’agent en charge des livraisons 

pour justifier de ses dépenses ou bénéficier d’une aide auprès d’un organisme quel qu’il soit. 

 

Également sur demande, le bénéficiaire peut obtenir une attestation fiscale annuelle. 

 

✓ Modalités prévues en cas de non-paiement d’une facture 

En cas de difficulté ponctuelle pour le paiement d’une facture, il est recommandé au bénéficiaire de le 

signaler rapidement à l’agent en charge des livraisons afin de convenir d’un étalement de paiement de 

la facture concernée. 

 

En cas de non-paiement dans le délai prévu (dans les 15 jours suivants l’envoi de la facture), une relance 

amiable est effectuée par mail accompagnée d’un appel téléphonique de l’agent. 

 

A l’issue de ces 15 jours, sans plan de règlement amiable, la CCVT ordonnera sa mise en recouvrement 

auprès du Trésor Public. Dans ce cas, la CCVT se réserve le droit d’interrompre la livraison des repas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Chaumont-en-Vexin, le ……………………………. 

 

Le Président,  

Bertrand GERNEZ 
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ANNEXE 

 

Organisation des tournées de livraison 

 

 

 

 
L’organisation des tournées de livraison est établie en fonction des habitudes de fonctionnement 

du prestataire qui réalise la confection des plateaux repas. 

 

A ce jour, l’organisation pour la livraison des repas est la suivante : 

• Lundi, livraison des repas des Mardi et Mercredi 

• Mercredi, livraison des repas des Jeudi et Vendredi 

• Vendredi, livraison des repas des Samedi, Dimanche et Lundi 

 

L’agent effectue généralement ses livraisons entre 7h30 et 13h. 

Toutefois, certaines situations, prévues ou non, peuvent impacter les jours et horaires de 

livraison : un jour férié, un remplacement de l’agent habituel (surtout si l’absence n’est pas 

prévue), de mauvaises conditions météorologiques entre autres. 

 

Dans la mesure du possible, les bénéficiaires seront prévenus dès connaissance des 

modifications dans les jours et horaires de livraison par tous moyens à disposition : verbalement 

lors des livraisons précédentes, par téléphone ou par mail. 

 

 


























